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CONTEXTE NATIONAL 

La dynamique d’insertion des EnR dans le système électrique portée par les S3REnR 

(Schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables) reste très soutenue 

en 2022, homogène à 2021. 

Le niveau de raccordements et le développement des projets de parcs EnR se maintient à 

un niveau très élevé marquant un nouveau seuil historique d’installations EnR, porté en 

particulier par le dynamisme confirmé des raccordements des installations 

photovoltaïques et d’un relatif regain de l’éolien. 

 

Cette dynamique, portée par une ambition nationale de transition énergétique et une 

mobilisation de tous les acteurs de la filière, est notamment permise par une implication 

des gestionnaires de réseau. Portés par cette ambition, les gestionnaires de réseaux 

recherchent les solutions techniques et organisationnelles à même de concilier de 

nombreux projets d’adaptations de l’infrastructure électrique et l’émission d’offres de 

raccordement dans des conditions techniques et économiques satisfaisantes pour leurs 

clients. 

Au vu de la dynamique constatée et des ambitions portées par les pouvoirs publics de 

transition énergétique, un effort soutenu et durable sera à poursuivre et à développer 

dans les investissements d’infrastructure dans les prochaines années. 

 

Par rapport au rythme de développement des EnR en France, déjà soutenu depuis une dizaine 

d’années avec un volume annuel moyen raccordé de plus de 2 000 MW, les raccordements en 2022 

ont confirmé l’accélération du rythme de raccordement engagée en 2021. La croissance annuelle 

est de 15% et le volume de raccordement d’EnR terrestres en 2022 atteint 4 575 MW. L’année 

2022 a également vu la mise en service du premier parc éolien offshore de forte puissance (500 

MW) au large de Saint-Nazaire.  

 

Ainsi fin 2022, la France compte 64 800 MW de capacité de production à base d’énergies 

renouvelables électriques (EnR) raccordée aux réseaux publics (y.c. un parc éolien en mer). Le 

parc hydraulique représente environ le tiers de la capacité installée, alors que les installations 

éoliennes et photovoltaïques représentent environ 72% du parc1. 

 

                                           

1 Source : Bilan-electrique-2022-synthese.pdf (rte-france.com) 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf
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Evolution annuelle des volumes d’EnR raccordés (en MW) 

 

 

Source : Bilan électrique 2022 

 

3100 MW de capacités de production d’EnR ont été raccordés aux réseaux en 2022 dans 

le cadre des S3REnR, confirmant le rôle prépondérant de ces schémas dans le développement 

des EnR terrestres, grâce en particulier à la mobilisation des gestionnaires de réseau et des 

différentes parties prenantes pour partager la meilleure vision possible par anticipation des 

gisements et des travaux à moyen terme.  

 

Toutefois, au vu du volume de projets raccordés et en développement et malgré cette seconde 

année consécutive remarquable, un effort supplémentaire sera encore nécessaire de la part de 

l’ensemble des parties prenantes pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon 2023 dans le cadre de 

la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE). Ainsi sur la base du même rythme il manquerait 

de l’ordre de 3 GW d’EnR raccordées pour s’inscrire dans la cible.  

 

Au 31 Décembre 2022, 47% de la capacité réservée aux projets EnR sur l’ensemble des 

S3REnR est désormais affectée, avec une attraction territoriale différenciée. Ce chiffre, en 

baisse par rapport à l’année dernière (le taux d’utilisation national moyen était de 63%) s’explique 

par quatre nouveaux schémas révisés cette année (Grand Est, Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté) qui ont permis de proposer environ 24 GW de 

capacités réservées supplémentaires dans le cadre des S3REnR. 
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Evolution des projets raccordés, projets en développement et capacité réservée disponible  

sur l’ensemble des S3REnR et par schéma (en MW) 

 

 

 

Exemple de lecture : sur le schéma Hauts-de-France, les raccordements ont été nombreux en 2022 

(bleu ciel) et se sont ajoutés aux projets déjà raccordés en 2021 (bleu foncé). Les volumes entrés 

en file d’attente en 2022 (jaune clair) complètent ceux déjà présents en 2021 (jaune paille) pour 

saturer la capacité réservée du schéma avant adaptation (barre vert clair). Toutefois l’adaptation 

réalisée en 2022 a permis d’augmenter de façon significative la capacité réservée (barre vert 

foncé) et libérer de la capacité dans l’attente de la révision en cours de réalisation. 

 

Remarque : les adaptations sont à l’origine de l’augmentation annuelle de la capacité réservée 

disponible et matérialisée par les tirets vert foncé. 
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Evolution des puissances des projets raccordés et en développement, rapportées à la capacité réservée disponible dans le 

cadre du schéma (en %) 

 

 

 

La dynamique des S3REnR, déjà soutenue depuis 2016, s’est fortement accélérée en 2021 et a 

suivi ce même rythme en 2022. Les schémas Midi-Pyréennées et Centre-Val de Loire sont arrivés à 

saturation fin 2022, sans toutefois générer de problématique particulière de raccordement puisque 

le schéma Occitainie (qui a pris le relai de Midi-Pyrénées) est entré en vigueur le 3 Janvier 2023, 

tandis que la révision du schéma Centre-Val de Loire a fait l’objet d’une entrée en vigueur le 21 

Mars 2023. Après travaux, ces deux nouveaux schémas permettront d’ajouter près de 10 GW de 

capacités réservées au bénéfice des raccordements d’EnR. 

Le phénomène de saturation des schémas en cours de révision est quasiment 

systématiquement constaté, du fait de la longue phase nécessaire à la révision d’un 

schéma (3 à 4 ans). Ceci conduit à des schémas révisés amputés d’une parties de leur 

capacité réservée (déjà attribuée à d’autres projets) et à des problématiques d’adaptations 

précoces. 

 

Les adaptations des schémas engagées par les gestionnaires de réseau permettent à court terme 

de répondre à la dynamique des projets EnR. Sur le moyen terme, elles sont relayées par 

les révisions, également engagées voire finalisées en 2022 pour la majorité des régions. Ces 

adaptations permettent de mettre à disposition de nouvelles capacités en attendant les prochaines 

révisions. 

 

En 2022, 6 adaptations de schémas ont été notifiées aux préfets (contre 5 en 2021) avec un 

volume de capacités réservées supplémentaires mises à disposition de 1 350 MW (soit 430 MW de 

moins qu’en 2021). Elles ont un effet local visible (cf. graphique supra) : les créations et 

renforcements d’ouvrages engagés via ces adaptations permettent de dégager des capacités 

réservées entrainant de facto une baisse du taux d’utilisation desdites capacités. 
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Ces adaptations constituent un levier pour ajuster les schémas à la dynamique de développement 

des EnR et à la localisation des projets de production EnR. Ils permettent aux gestionnaires de 

réseau d’émettre des offres de raccordement en attendant la révision du schéma. Néanmoins, 

l’allongement des durées de mise en œuvre de ces adaptations grève en partie l’agilité espérée par 

ce levier. A titre d’exemple, une des deux adaptations lancées sur le schéma Nouvelle-

Aquitaine quelques mois seulement après l’approbation de la quote-part par le préfet 

concernait un ensemble de projets de grandes envergures non identifiés lors de la phase 

de collecte et déclaration des gisements. Même si cela ne remet pas en cause l’intérêt de 

procéder à des ajustements des schémas (d’une pérennité originelle de 10 ans), les adaptations 

précoces dans des schémas de grande capacité globale et concertés posent la question de la 

fiabilité et la durabilité du processus S3REnR existant en l’état. 

 

Adaptations de schémas réalisées et en cours à fin 2022 

 

 

 

Le recours systématisé à des solutions flexibles de type automate d’écrêtements, mis en œuvre par 

RTE pour repousser les limites d’utilisation du réseau existant et optimiser le dimensionnement du 

réseau, est un facteur essentiel pour accélérer les raccordements de production EnR au moindre 

coût pour la collectivité. 
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En complément du déploiement de ces automates, pour favoriser la contribution des acteurs 

disposant de moyens flexibles à la gestion des contraintes réseau et valoriser l’énergie écrêtée, 

RTE a lancé depuis plusieurs années deux démarches complémentaires : 

- La publication de cartes régionales des contraintes réseau dont la gestion impliquera des 

écrêtements sur le réseau de transport à l’horizon 3-5 ans (consistance et localisation des 

contraintes résiduelles, désormais disponible pour toutes les régions de métropole 

continentale sur le site web suivant : https://www.contraintes-reseau-s3renr-rte.com/); 

- Le lancement, en 2022, du premier appel d’offres expérimental visant à valoriser les 

flexibilités comme des solutions alternatives aux adaptations du réseau de transport 

d’électricité (dans la zone de Perquié, dans les Landes). L’objectif est de contractualiser 

avec des moyens flexibles et compétitifs pour gérer des contraintes réseau, éviter ou 

repousser des investissements de renforcement de réseau et accueillir plus rapidement des 

parcs de production. 

Enedis a également ouvert aux départements des Landes et de la Somme une expérimentation 

d’écrêtements permettant d’augmenter la capacité d’accueil des postes sources de 200 MW 

supplémentaires environ, dans le cadre d’un bac à sable réglementaire. Le volume de ces capacités 

est calculé en collaboration avec RTE pour garantir l’optimum économique pour le système 

électrique. Des projets en développement bénéficient déjà de ces capacités nouvelles. 

 

Les réseaux poursuivent leur évolution pour accueillir les EnR 

Au périmètre de la France continentale, les 21 premiers S3REnR avaient été élaborés entre 2012 et 

2016, et ont permis l’accueil d’environ 25 GW de production renouvelable. 

 

Depuis 2020, les régions, acteurs majeurs de la transition énergétique sur leurs territoires, ont 

engagé des réflexions sur le développement des EnR aux horizons 2030 et 2050. Le processus en 

cours de révision de l’ensemble des S3REnR est très avancé dans plusieurs des nouvelles régions 

administratives, avec une entrée en vigueur de 4 schémas S3REnR révisés : Auvergne-Rhône-

Alpes le 15 Février 2022, Bourgogne-Franche-Comté le 06 Mars 2022, Provence-Alpes-Côte d’Azur 

le 21 Juillet 2022, Grand Est le 06 Décembre 2022 et Occitanie le 03 Janvier 2023. L’entrée en 

vigueur du schéma Centre-Val de Loire est effective depuis le 22 Mars 2022.  

Les schémas Hauts-de-France et Bretagne sont en cours de révision.  

 

Dans le cadre de ces révisions, l’intégration des objectifs de développement des EnR issus de la 

PPE de 2019 (de l’ordre de 100 GW de production renouvelable terrestre à l’horizon 2035) fait 

l’objet d’échanges approfondis avec les préfets, pour définir l’ambition d’intégration de production 

EnR en cohérence avec les objectifs de la PPE, les dynamiques locales et l’intégration à 

l’environnement local. Ces objectifs nécessitent des évolutions structurantes des réseaux qui sont 

traduites par des investissements en croissance forte dans les schémas S3REnR révisés ; de 

nombreux ouvrages de création et renforcements seront réalisés dans les prochaines années. 

 

https://www.contraintes-reseau-s3renr-rte.com/
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Ce bilan globalement positif d’accueil et d’évolution de capacité est sous-tendu par une tendance 

haussière et constante des investissements engagés par les gestionnaires de réseau. 

 

Le Bilan financier de l’ensemble des S3REnR au 31 Décembre 2022 témoigne de la dynamique des 

investissements engagés par les gestionnaires de réseau. 

 

Pour les créations d’ouvrages financées via la quote-part : 

Evolution des raccordements et des dépenses de création2 (en M€ à gauche et en GW à droite) 

 

 

 

En 2022, les demandes de raccordement ont poursuivi leur croissance forte par rapport aux années 

précédentes. La prédominance de projets PV est notable notamment du fait d’une acceptabilité 

meilleure que celle des projets des autres filières (impact visuel plus faible, notamment pour les 

nombreux projets de faible puissance). On constate des puissances unitaires très variables selon 

les projets, avec un dynamisme constant des petites installations BT ou HTA, et de nombreuses 

demandes de raccordement de plusieurs centaines de MW en HTB. Cette forte croissance des 

raccordements a été permise par la mise à disposition de capacités sur les réseaux et la bonne 

maturité des projets. 

 

Les dépenses de création progressent également, à un rythme soutenu et cohérent avec celui des 

projets de production, permettant de générer de la capacité réservée disponible dans les S3REnR 

concernés. En complément, il reste un volume financier important représentant les travaux de 

création d’ouvrages au regard des sommes déjà dépensées ou engagées pour la mise à disposition 

des capacités réservées. 

                                           

2 Le taux d’accroissement annuel des capacités se base sur la somme des projets raccordés et en développement. Le taux 
d’accroissement annuel des investissements se base sur l’addition des sommes engagées et dépensées. 
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Il est à noter que ces montants comprennent les dépenses de création d’ouvrages mis en service 

et les montants estimés des travaux engagés3. Ils incluent les investissements de création 

supplémentaires induits par les adaptations de schémas. 

 

Evolution des dépenses de création et des quotes-parts perçues (en M€) 

 

 

 

A fin 2022, les sommes perçues par les gestionnaires de réseau au titre des quotes-parts 

versées par les producteurs représentent environ deux tiers des sommes dépensées par 

les gestionnaires de réseau pour la réalisation des créations d’ouvrages des S3REnR (483 

M€ perçus versus 742 M€ dépensés). Les gestionnaires de réseau poursuivent les efforts 

d’adaptation des réseaux pour favoriser l’accueil des ENR en engageant des investissements et en 

anticipant le recouvrement des charges associées par la quote-part qu’ils doivent percevoir auprès 

des producteurs. 

 

Le graphe ci-dessus présente également les quotes-parts à percevoir. L’écart entre le montant 

global des quotes-parts et les dépenses de création se trouve reversé dans le calcul de la nouvelle 

contribution des producteurs à la révision du schéma. 

 

Le montant total des coûts prévisionnels de création évolue légèrement au cours du temps, du fait 

de l’actualisation annuelle des coûts4, de l’avancement des études de détails et des 

investissements supplémentaires introduits par les adaptations de schéma. Le graphique ci-

dessous présente l’évolution de ces coûts de création. 

                                           

3 Travaux pour lesquels au moins une commande de matériel et/ou de travaux a été réalisée 
4 Selon l’index publié par l’INSEE qui tient compte de l’évolution des coûts des travaux publics sur les réseaux d’énergie et de 
communication (TP12a) 
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Décomposition de l’évolution des coûts prévisionnels des créations (en M€) 

 

 

 

 

L’avancement des études de détail et de la concertation se traduit en moyenne par une hausse 

très faible (2%) du montant estimé des investissements de création par rapport au 

chiffrage initial des schémas, traduisant des chiffrages initiaux globalement fiables. Les 

adaptations donnant de la souplesse aux schémas S3REnR entrainent quant à elles une 

augmentation globale de 5%. Le montant des créations, estimé à fin 2022, atteint ainsi 4 056 M€. 

 

Pour les projets de renforcements à la charge des gestionnaires de réseau : 

Evolution des raccordements et des dépenses de renforcement5 (en M€ à gauche et en GW à droite) 

 

 

                                           

5 Le taux d’accroissement annuel des capacités se base sur la somme des projets raccordé et en développement. Le taux 
d’accroissement annuel des investissements se base sur l’addition des sommes engagées et dépensées. 
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A fin 2022, les dépenses de renforcements à la charge des gestionnaires de réseau se poursuivent 

à un rythme soutenu. Les sommes dépensées et engagées correspondent à environ 24,4% des 

montants prévisionnels des renforcements prévus sur l’ensemble des schémas en vigueur. L’écart 

entre les montants prévisionnels et les montants dépensés s’est fortement creusé cette année du 

fait de la révision de 4 schémas régionaux incluant de nombreux ouvrages dont les seuils de 

déclenchement n’ont pas encore été atteints. La dynamique de développement des projets sera 

l’inducteur des développements de réseaux. 

 

A fin 2022, l’avancement des études de détails et de la concertation se traduit par une hausse du 

montant des investissements de 6% par rapport au chiffrage initial des schémas, qui atteint 

1 618 M€ en prenant en compte l’actualisation et les adaptations. 

 

Décomposition de l’évolution des coûts des renforcements (en M€) 

 

 

 

 

 

Des révisions des schémas finalisées dans sept des douze régions administratives. 

 

Afin d’être au rendez-vous des objectifs de la transition énergétique, les ambitions des schémas 

révisés ces dernières années intègrent l’accélération du développement des EnR. Ceci en 

s’appuyant sur les projets de moyenne et grande taille, mais aussi – et c’est une évolution 

significative – sur les très nombreux projets de taille plus modeste raccordés en basse tension : la 

« production diffuse ». 
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Ainsi, l’année 2022 a été marquée par l’entrée en vigueur de plusieurs schémas révisés offrant un 

volume significatif de capacités réservées supplémentaires. Les schémas Grand Est, Bourgogne-

Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Auvergne-Rhône-Alpes ont été révisés au 

cours de l’année 2022, en identifiant la construction de nouveaux ouvrages ou le renforcement 

d’ouvrages existants en ligne avec les ambitions des préfets et les gisements des producteurs. 

 

Les ambitions en forte hausse de ces nouveaux schémas impliquent des évolutions structurantes 

en particulier sur le réseau 400 000 Volts ainsi que la création de nombreux postes sources. C’est 

pourquoi en complément des ouvrages spécifiques aux S3REnR et donc hors contribution financière 

des producteurs, RTE a lancé les études techniques pour la totalité des ouvrages structurants de 

très haute tension (400 kV) déjà identifiés comme indispensables à moyen terme. 

 

Pour accompagner ces évolutions de réseau incluses dans les révisions et adaptations, les leviers 

d’optimisation déjà mis en œuvre par les gestionnaires de réseau trouveront un intérêt croissant. 

En particulier, l’évolution des réseaux électriques fondée sur un recours raisonné à des 

écrêtements de production permettra des économies substantielles à la collectivité et une limitation 

de l’empreinte des réseaux dans les territoires, tout en ayant permis le raccordement immédiat de 

nombreux projets EnR. 

 

En 2023, RTE et Enedis poursuivent leurs travaux communs pour consolider la valeur collective des 

flexibilités, en s’appuyant notamment sur le projet Reflex d’Enedis, le dimensionnement optimal de 

RTE ou encore les différents appels d’offres à des Flexibilités dont les premiers lauréats sont 

attendus cette année. 

 

Comme déjà constaté dans les ETF 2021, la dynamique de raccordement des projets notamment 

de PV diffus est extrêmement prononcée en 2022, y compris dans des zones rurales où la capacité 

d’accueil complémentaire ne sera disponible qu’après travaux présentant un délai de réalisation 

très supérieur à l’attente des clients. Face à ces difficultés, Enedis et RTE ont travaillé ensemble 

pour offrir une solution générique et provisoire de raccordement anticipé des installations de 

production BT. En cas de congestion réseau sur le RPD ou le RPT avant la fin de réalisation des 

travaux sur les réseaux amont, des installations de production raccordées en HTA ou HTB pourront 

faire l’objet de limitations ponctuelles indemnisées. Ce principe, bien accueilli par les producteurs, 

a été accepté par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) au travers d’un courrier en Juillet 

2022. Sur cette base, Enedis a fait évoluer sa DTR en Octobre 2022. 

 

Par ailleurs, la croissance forte de développement de ces installations BT est intégrée dans les 

hypothèses des schémas S3REnR pour assurer à ce segment des conditions de raccordement 

satisfaisantes. Des travaux sont en cours pour investiguer les solutions techniques permettant de 

potentielles limitations d’injection des installations raccordées en BT. 
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Le concept de dimensionnement durable des liaisons de raccordement des postes sources est aussi 

largement mis en œuvre, en adoptant d’emblée un dimensionnement pouvant être supérieur aux 

besoins de court terme afin d’éviter des travaux successifs d’adaptation, qui impliquent des 

indisponibilités du réseau pour les producteurs déjà raccordés Cela permet de s’inscrire sur le long-

terme et d’améliorer l’efficacité économique des ouvrages ou en limitant les impacts de futurs 

travaux de développement du poste. 

 

Les clés de l’accélération de la transition énergétiques et de la stabilité des schémas reposent sur 

la robustesse et l’exhaustivité des remontées de gisements EnR, mais aussi l’anticipation de leur 

développement sur le long terme. En effet, il importe de définir une infrastructure de réseau cible 

la plus pertinente et pérenne possible afin de donner de la visibilité aux producteurs mais aussi de 

permettre aux gestionnaires de réseau de commencer très rapidement les travaux pour les mettre 

en service à temps. C’est dans cet esprit que RTE et Enedis ont porté en 2022 des propositions 

dans le cadre du GT raccordement conduit par la Direction Générale de l’Energie et du Climat 

(DGEC). Les conclusions ont été reprises dans la loi relative à l’accélération des énergies 

renouvelables promulguée le 10 Mars 2023. 

 

Cette loi inclut des dispositions dont les décrets sont attendus d’ici la fin de l’année. L’objectif 

d’accélération passe par une incitation des producteurs à faire remonter des prévisions robustes de 

projets d’installation (ou gisements) lors de l’élaboration des schémas, en contrepartie d’une 

définition d’ouvrages prioritaires exempts de seuils de déclenchement des travaux. Dans le même 

esprit d’accélération, des révisions des schémas plus rapides et plus régulières seront réalisées 

pour adapter les infrastructures des réseaux d’électricité à la dynamique des EnR, en fonctionnant 

de manière incrémentale. Par ailleurs, une méthode d’encadrement explicite de la pertinence 

technico-économique des ouvrages sera fixée par décret. Elle sera introduite pour ne retenir dans 

les schémas S3REnR uniquement les projets d’infrastructure pertinents d’un point de vue technico-

économique pour la collectivité. Une vision moyen à long terme – entre 10 et 15 ans – sera 

retenue pour établir la capacité globale du schéma par le préfet pour éviter de requestionner 

fréquemment le dimensionnement des ouvrages structurants. 

 

Enfin, les communes définiront des zones d’accélération voire d’exclusion pour l’installation de 

production EnR. Ces zones d’accélération devaient permettre aux gestionnaires de réseau de 

bénéficier de leviers afin de permettre une réalisation rapide des infrastructures électriques. 

 

Afin de fiabiliser la caractérisation des gisements, RTE a mis à disposition, début 2022, une 

plateforme permettant aux acteurs une déclaration de leurs projets de production EnR en cours de 

développement ou envisagés à moyen terme. Le recensement des gisements HTB dans cet outil 

sera nécessaire pour bénéficier de la capacité réservée des schémas en vigueur, pour un temps 

donné (droit de priorité). 
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PREAMBULE 

Le S3REnR Haute-Normandie a été approuvé par le préfet de région le 24 Octobre 2014. Ce 

schéma met à disposition des projets de production EnR une capacité d’accueil de 923 MW, pour 

une quote-part de 11,79 k€/MW (valeur actualisée au 1er Février 2023). Les montants 

d’investissements de l’état initial et du schéma sont détaillés ci-dessous. 

0 M€
dont 0 M€ Enedis

Renforcements

42 M€

Etat initial

11 M€
dont 10,8 M€ Enedis

Créations

Quote-part
Payée par les producteurs 

(€/MW)

Financé par le 
TURPE

Investissements du schéma 

Autres investissements des 
gestionnaires de réseau, 
contribuant à l’accueil des EnR 
(Etat initial)

 

Le présent document a pour objet d’établir un état technique et financier de la mise en œuvre de 

ce S3REnR à la date du 31 Décembre 2022 (année N-1), après 8 années d’application, 

conformément à l’article D321-22 du code de l’énergie. Pour mémoire, le précédent état technique 

annuel à fin 2021 est disponible sur le site Internet de RTE.  

Cet état technique et financier a été élaboré conjointement avec Enedis, présenté à la DREAL 

Haute-Normandie et publié sur le site internet de RTE. Il a également été annexé au bilan 

d’exécution du programme d’investissement adressé à la CRE. Les gestionnaires de réseau ont 

établi cet état en cohérence avec les chiffres du Bilan Electrique publié par ailleurs. 

Le S3REnR, la cartographie associée, le rapport de concertation et le présent état technique et 

financier annuel sont disponibles sur le site internet de RTE à l’adresse :  

http://www.rte-france.com/fr/article/les-schemas-regionaux-de-raccordement-au-reseau-des-

energies-renouvelables-des-outils. 

-
-

http://www.rte-france.com/fr/article/les-schemas-regionaux-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-des-outils
http://www.rte-france.com/fr/article/les-schemas-regionaux-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-des-outils
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EVOLUTION DE LA PRODUCTION ENR 

1. Dynamique de raccordement EnR 

73 MW d’installations EnR raccordées en 2022  

Le parc de production d’énergies renouvelables en service atteint 873 MW, en hausse de 6% par 

rapport à 2021. Le volume des projets en développement a connu une hausse importante cette 

année, principalement liée au développement de la filière éolienne. 

 

Production (MW) 24/10/2014 31/12/2021 31/12/2022 Evolution  

En développement 230 247 305 23% 

RPT 
 

35 0 
 

ENEDIS 
 

212 305 
 

En service 415 820 873* 6% 

RPT 
 

101 84 
 

ENEDIS 
 

719 789 
 

Total 645 1067 1178 10% 

*L’évolution nette dans l’année tient compte des déconnexions de parcs EnR existants (notamment biomasse) 

 

72 MW de production éolienne raccordée en 2022  

La dynamique de raccordement de la production éolienne, stagnante en 2021, connaît une hausse 

sur l'année 2022 (+13%). Le volume total de projets éoliens en service et en développement 

affiche 910 MW à fin 2022 (+20%). 

 

Pas de production solaire raccordée en 2022 

Le parc de production photovoltaïque installé en 2022 atteint 113 MW, ce volume n'a pas évolué 

par rapport à l'année dernière. Le volume total de projets en service et en développement de la 

filière photovoltaïque présente malgré tout un rythme de croissance semblable à celui de 2021. 
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Répartition par filière des installations EnR en service à fin 2021 et fin 2022 

 

 

 
 

2. Affectation des capacités réservées 

55 MW de capacités réservées attribués en 2022 

Exclusivement pour des raccordements de projets en HTA. 

Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution de l’affectation des capacités réservées du 

S3REnR aux installations de production d’énergies renouvelables6 à fin 2021 et fin 2022. 

 

Répartition de la capacité réservée selon le stade des projets EnR 

 

2021         2022 

 

 

 

 

                                           

6 Hors installations de production diffuse (de puissance inférieure au seuil en vigueur, 36 kVA ou 100 kVA, au moment de leur entrée en 
file d’attente), et hors appel d’offres éolien posé en mer. 
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■ En service En développement 
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52% de la capacité du schéma allouée à fin 2022 

Depuis la publication du S3REnR Haute-Normandie, 475 MW de capacités réservées ont été 

affectées sur les 923 MW mises à disposition dans le schéma, dont 236 MW (26%) ont été mis en 

service. 

Les capacités réservées de chacun des postes du S3REnR sont disponibles en Annexe 5. Les 

capacités d’accueil du schéma sont mises à jour régulièrement sur le site internet Caparéseau.fr.  

 

Répartition de l’allocation des capacités réservées du S3REnR 
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AMENAGEMENTS DU SCHEMA 

Afin de prendre en compte les besoins des producteurs pour la localisation et le volume de leurs 

projets d’installations EnR, le S3REnR Haute-Normandie a fait l’objet de transferts de capacité 

réservée sur l’année 2022. 

 

17 MW ont été transférés en 2022 

Ces transferts de capacité réservée concernent les postes de DAMVILLE et ENVERMEU. 

La liste complète des transferts ajoutés et modifiés figure en Annexe 2. 

 

Evolution des capacités réservées par poste après transferts de capacité réservée 
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CARTOGRAPHIE DES TRAVAUX 

La cartographie ci-après représente les ouvrages créés inscrits au S3REnR avec leur état 

d’avancement au 31 Décembre 2022. Les ouvrages de l’état initial du S3REnR et le réseau existant 

sont présents sur la carte (fond de carte). Seuls les ouvrages inscrits au schéma sont numérotés et 

détaillés (voir liste ci-dessous). 

 

La numérotation de la carte est rappelée ci-dessous : 

 

Repères des ouvrages créés sur la carte 

Ouvrages créés Repère carte (n°) 

Création d’un transformateur de 36 MVA au poste d’AUMALE 1 

Création d’un transformateur de 36 MVA au poste de BUQUET 2 

Création d’un transformateur de 36 MVA au poste d’ENVERMEU 3 
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AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Les 2 tiers des ouvrages de création de transformateurs 

HTB/HTA sont en service 

L'ajout du transformateur d'ENVERMEU a été réalisé en 2017, celui de BUQUET a été mis en 

service en 2022. Enfin, le transformateur de GONNEVILLE, transféré sur le poste d'AUMALE, est en 

phase d'avant-projet détaillé. Sa mise en conduite est prévue pour fin Août 2023. 

Les autres travaux de création inscrits au schéma consistent à ajouter des 1/2 rames HTA dans 21 

postes sources. Actuellement, un peu moins de la moitié de ces ouvrages sont en attente des 

demandes de raccordement des producteurs, leur seuil de déclenchement n’étant pas encore 

atteint. 

 

Répartition des travaux de création et de renforcement S3REnR selon leur stade d’avancement7 

 

 

 

La liste détaillée des travaux de création du schéma ainsi que leur avancement, l’état du seuil de 

déclenchement, le seuil d’engagement, et leurs coûts figurent en Annexe 3. 

 

Malgré ces résultats et en raison d’un grand nombre de demandes de raccordements sur les postes 

à la frontière avec les Hauts-de-France, une adaptation du schéma va être lancée en 2023. 

 

                                           

7 Les différents stades d’avancement des projets inscrits au schéma sont détaillés en annexe 3. 

2021 

■ Avant-projet simplifié 

■ Avant-projet détaillé 

■ En attente du seuil de 

déclenchement 

■ Travaux engagés 

■ En service 

2022 
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ETAT FINANCIER DU SCHEMA 

2,9 M€ de quote-part versés par les producteurs et 10,3 M€ 

dépensés pour les travaux de création à fin 2022 

Le montant de quote-part versé par les producteurs à fin 2022 représente environ un quart des 

sommes dépensées par les gestionnaires de réseau. 

Ces recettes de quote-part sont à mettre en regard des éléments de dépense des gestionnaires de 

réseau qui s’étalent sur la durée des schémas représentés sur le graphique ci-dessous. 

 

Evolution de la couverture des dépenses de création des gestionnaires de réseau par la quote-part8 

 

 

 

Les quotes-parts perçues et à percevoir à fin 2022 restent encore inférieures aux sommes 

dépensées par les gestionnaires de réseau à ce stade. 

                                           

8 La définition de ces différents montants est précisée en annexe 4 

(l'J 

0 
!... 

::i 
<l!J 

"'"C 
CIi 
C 
0 

14 

12 

10 

8 

6 

4 

2 

0 

2021 
■ Quotes-parts perçues 

2022 
■ Sommes dépensées 

■ Quotes-parts perçues et à percevoir ■ Sommes dépensées et engagées 



 

23 

 

707 k€ (6% du coût prévisionnel des travaux de création) 

Il s’agit du montant qui serait perçu par les gestionnaires de réseau si les installations de 

production diffuse9 étaient soumises au paiement de la quote-part du S3REnR.  

 

Ces installations sont exonérées du paiement de la quote-part, mais sont comprises dans la 

capacité réservée du schéma (au dénominateur du calcul de la quote-part unitaire). Par 

conséquent, une partie du coût prévisionnel des investissements de création du S3REnR n’est pas 

financé au titre de la quote-part versée par les producteurs EnR, mais supportée par les 

gestionnaires de réseau, via le TURPE. 

Sur le schéma Haute-Normandie 60 MW de production diffuse en service et en développement 

depuis l’approbation du S3REnR sont recensés à fin 2022. 

 

10,3 M€ dépensés par les gestionnaires de réseau 

Au titre des investissements de création, soit environ 55 % des montants prévisionnels prévus 

dans le schéma. 

 

Répartition des montants prévisionnels des travaux de création selon le stade de dépense 

 

2021         2022 

 

                                           

9 Installations de production de puissance inférieure à 250 kVA 

■ Sommes dépensées 

■ Sommes engagées 

■ Non engagé 
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Le coût estimé des travaux de création est de 18,8 M€ 

Ce montant représente une augmentation de 48% du coût des investissements de création par 

rapport au coût prévisionnel actualisé du schéma de 12,7 M€. Cette hausse de 6,1 M€ découle 

principalement des évolutions de consistance des travaux décidés à l’issue des études techniques 

détaillées, notamment du fait des difficultés liées à la nature des sols et au risque d'inondation, et 

également de l'évolution à la hausse des coûts unitaires. 

Le graphique suivant permet de visualiser l’évolution du coût des projets les plus structurants du 

S3REnR (coût prévisionnel, coût estimé, sommes dépensées). 

 

Evolution du coût des projets structurants du schéma 
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CONCLUSION 

Ce huitième bilan du S3RENR Haute-Normandie permet de consolider les enseignements suivants : 

• La poursuite des travaux de créations permettant le raccordement des énergies 

renouvelables au réseau avec l'ajout de demi-rames HTA dans des postes sources 

• Le coût des ouvrages de création du schéma s’avère plus élevé qu’initialement prévu en 

raison principalement des difficultés techniques liées à la nature des sols et au risque 

d'inondation, qui nécessitent des renforcements de génie civil et la construction de 

bâtiments, ainsi que l'augmentation des coûts unitaires 

• Le taux d’avancement du schéma est de 52% à fin 2022 (46% en 2021), 450 MW de 

capacités réservées sont encore disponibles au développement des projets EnR 

• Tous les transformateurs HTB/HTA disponibles dans le S3REnR ont été déclenchés. Les 

prochains raccordements intervenant sur des postes dont la capacité de transformation est 

saturée nécessiteront des adaptations du schéma. Une adaptation est d’ailleurs prévue suite 

à des demandes de raccordement au poste de NEUFCHATEL (76) 

• De plus, des zones proches de la saturation technique se dessinent, notamment à la 

frontière avec les Hauts-de-France. La procédure de révision du schéma Normand sera donc 

lancée courant 2023. 
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ANNEXES ET CLES DE LECTURE 

1. Evolution de la production EnR 

Ce chapitre détaille dans un premier temps les évolutions de la production d’énergie renouvelable 

comprenant le segment des puissances inférieures à 250 kVA hors énergies renouvelables dont les 

conditions de raccordement sont fixées dans le cadre d’un appel d’offres (éolien en mer) dans le 

premier paragraphe. Seules les capacités réservées au segment de puissance supérieur à 250 kVA 

sont abordées dans le paragraphe suivant. 

Les informations de ce chapitre sont constituées suivant les règles statistiques usuelles des 

gestionnaires de réseau, de façon à garantir la cohérence des données avec leurs autres 

publications. En particulier, on adopte la règle ci-dessous pour la localisation des gisements EnR 

dans le périmètre des S3REnR, qui peut différer de façon marginale de celle définie pour le calcul 

et le suivi des quotes-parts (la QP d’une installation est celle de son poste de raccordement) : 

 Pour le RPT : la localisation correspond à la localisation géographique de la centrale de 

production qui est dans la majorité des cas la même que celle du poste de raccordement. 

Les centrales de production situées géographiquement dans la région mais raccordées dans 

une autre sont donc prises en compte. Néanmoins des différences peuvent exister si la 

centrale est géographiquement sur plusieurs régions ou en pleine mer (éolien offshore) 

 Sur le RPD d’Enedis : RTE et Enedis tiennent compte du code INSEE du Point De Livraison 

(PDL). Si une installation est sur plusieurs régions, alors le PDL déterminera la région 

d’affectation. Dans des cas marginaux, il est possible qu'une installation ait son PDL dans 

une région A, mais qu’elle soit raccordée sur le poste source d'une région B. Dans ce cas, 

cette installation est comptée dans la région A dans le paragraphe 1 et dans la région B 

dans le cadre du S3REnR (§2) de ce chapitre 
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2. Aménagements du schéma 

Les transferts de capacité réservée notifiés au préfet de région sont détaillés ci-dessous. 

 

Poste de 
destination 

Capacité 
réservée avant 

transfert 

Capacité 
réservée après 

transfert 

Poste(s) 
d’origine 

Travaux remis 
en cause 

Travaux ajoutés 
au schéma 

DAMVILLE 27 MW 33 MW ANDELYS 

Sans objet Sans objet 

ENVERMEU 32 MW 43 MW BOURGAY 

 

 



 

28 

 

3. Avancement des travaux 

Les travaux de l’état initial du S3REnR, en tant que socle des travaux indispensables à la création 

de capacités d’accueil, ainsi que les travaux inscrits dans le schéma permettent l’accès prioritaire 

des énergies renouvelables aux réseaux d’électricité. On trouvera ci-après un état d’avancement de 

ces ouvrages ainsi que leurs éléments financiers. Des éléments explicatifs figurent en commentaire 

ou en fin de tableau lorsque le coût estimé dépasse le coût prévisionnel actualisé au TP12a de plus 

de 10 % et 100 k€.  

A noter que l’élaboration des S3REnR est réalisée à un stade d’anticipation et dans des délais tels 

que les analyses de consistance des travaux sont établies sur la base des seules informations 

immédiatement accessibles, voire « à dire d’expert », et restent relativement sommaires. Une fois 

ces consistances sommaires définies à priori, chaque ouvrage est ensuite valorisé sur la base de 

coûts d’ordre. Ainsi, les coûts prévisionnels indiqués dans les S3REnR présentent des incertitudes, 

qui ne sont levées qu’à l’issue des études de détails et de la concertation des projets. 

A titre d’illustration, les deux graphiques suivants permettent de visualiser l’échéancier normatif 

des jalons d’avancement des investissements de réseau selon le planning des études techniques, 

de concertation et de l’instruction administrative, d’une part dans le cas d’un projet simple relevant 

de la concertation Fontaine et d’autre part dans le cas d’un projet complexe (exemple de la 

création d’un nouveau poste source). 

Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet complexe 
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CIRCULAIRE FONTAINE 

Justification Technico-
Economique et 

Concertation (Présentation et 
Proposition d'Aire d'Etude / 
Fuseau de Moind re Impact) 

◊ 

Participation du 
public 

JTE envoyée 

► 

2 à 3 mois 
~ ► - -- 6 à 14 mois - Déclaration d'utilité publique (DUP) 

6 à 12 mois 

Réalisation études 
d'impacts 

4 à 15 mois 

Etudes Environnementales 

lil 
►-

~ 6à8mois 

◄ 

3 à 6 mois 

6 à 12 mois 
--------► 

Dérogation espèces protégées 

Etudes techniques et commandes travaux et fournitures 

46 à 70 mois 

◊ ◊ ◊ 
PV de fin de Dernière DUP Ouverture de 
concertation signée chantier 

◊ <:> ◊ ◊ 
Avant projet Avant projet Projet engagé 

simplifié détaillé (commande de matériel 
ou de trava11X) 

◊ ◊ 
Mise en Projet 
service clos 
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Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet simple relevant de la concertation Fontaine 

 

La consolidation des études techniques aboutit à la rédaction de l’avant-projet détaillé qui fournit la 

meilleure estimation des coûts avant de lancer les commandes de travaux et de fournitures. Ce 

coût estimé reste néanmoins susceptible d’évoluer, bien que dans une moindre mesure, jusqu’à la 

clôture du projet. Des précisions sur les différents jalons d’avancement figurent ci-dessous : 

 JTE envoyée : envoi officiel du premier projet de JTE à l’autorité administrative compétente 

(Ministre chargé de l’Energie pour les liaisons HTB2 et HTB3, Préfet pour les autres niveaux 

de tension). 

 Avant-projet simplifié : évaluation technico-économique du projet à partir des éléments de 

consistance estimés à un stade amont du projet, cette étape permet la comparaison 

technico-économique de différentes solutions. 

 PV de fin de concertation : il s’agit du procès-verbal formalisé à l’issue de l’ensemble du 

processus de concertation qui se déroule en 3 temps : élaboration et validation du dossier 

de justification technico-économique, concertation sur l’aire d’étude sous l’égide du préfet et 

concertation sur le fuseau/emplacement de moindre impact. 

 Demande d'examen au cas par cas : certains projets d’ouvrage sont systématiquement 

soumis à évaluation environnementale, pour d’autres il est nécessaire d’adresser une 

demande d’examen au cas par cas auprès de la MRAe (Mission régionale d’autorité 

environnementale) pour déterminer s’ils y sont soumis ou non. Cette évaluation 

environnementale consiste à réaliser une étude d’impact pour étudier les incidences du 

projet sur l’environnement et la santé, puis à consulter l’Autorité environnementale, les 

collectivités territoriales, et le public (via une enquête publique) afin que l’autorité 

compétente autorise le projet.  

 Avant-projet détaillé : la cible technique et financière du projet est finalisée en intégrant les 

résultats de la concertation et des études techniques de détails.  

◊ 
JTE envoyée 

<:> 
Atteir te du set.li de 

déce ,c 1EmL~t 

3 à 6 mois 

3mois 
♦ __. 
Consultation Maires 
et Gestionnaires de 

Domaines Public 
( poste et LS} 

Permis de construire & autres 
autorisations administratives (LSE ... ) 

6 à 7 mois 

Etudes Environnementales 

118mo·a 

Etudes techniques et commandes travaux et fournitures 

24à 38 mois 

◊ 
PV de fin de Ouverture de 
concertation chantier 

◊ ◊ ◊ 
Avant projet Avant projet Projet engagé 

simplifié détaillé (commande de matériel 
ou de havaux) 

Mise en Projet 
service clos 
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 Dernière DUP signée : la déclaration d’utilité publique (DUP) permet à l’Administration de 

reconnaître le caractère d’intérêt général d’un projet d’ouvrage électrique. Elle lui confère 

ainsi toute sa légitimité et garantit également sa faisabilité foncière. En effet, en cas d’échec 

d’acquisition de terrain ou de convention amiables, la DUP permet d’engager une procédure 

d’expropriation ou de mise en servitude. La déclaration d’utilité publique peut nécessiter la 

réalisation d’une évaluation environnementale selon la nature du projet d’ouvrage. 

 En attente du seuil de déclenchement : le volume des projets EnR en développement dans 

la zone ne justifie pas d’engager les travaux, le seuil de déclenchement n’est pas atteint. 

 Travaux engagés : une première commande de matériel ou de travaux a été réalisée. 

 En service : l’ouvrage est en service (éventuellement partiellement dans le cas de plusieurs 

ouvrages). Pour autant, il peut encore y avoir des travaux en cours, le coût estimé du projet 

n’est pas encore définitif. 

 

Les gisements initialement prévus dans le S3REnR peuvent évoluer au cours du schéma, avec des 

zones qui se développement plus vite que prévu et d’autres où le gisement identifié ne se 

concrétise pas par l’arrivée de projets EnR.  

Dans ces conditions, les gestionnaires de réseau adaptent leurs pratiques vis-à-vis des projets de 

réseau prévus dans le schéma, tout en s’inscrivant dans le cadre réglementaire en vigueur. Ainsi, 

ils anticipent au mieux les évolutions de réseau attendues dans les zones dynamiques ou peuvent 

temporiser les études et la concertation dans les zones où, d’une part, le gisement du S3REnR 

actuel ne se concrétise pas, et d’autre part, les perspectives futures, partagées avec les acteurs, 

confirment la tendance. 
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3.1 Avancement des travaux de l’état initial 

 

Travaux réalisés par RTE sur le réseau public de transport 

Ouvrage Etat d'avancement 

Mise en service 

indiquée dans le 

S3REnR 

Semestre 

prévisionnel de 

mise en service 

Commentaires 

TAILLIS - Mutation de deux transformateurs de 20 

MVA en 36 MVA Travaux terminés 2015 S2 2015   

Réhabilitation de la file Barettes - Buquet - Fécamp En service (clos) 2014 S1 / 2014   

Création du poste source de BOOS 90kV En service (clos) 2014 S1 / 2016   

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36MVA au poste 

source de BOURBEL 
En service (clos) 

SUIVANT SIGNATURE 

CONTRAT DE 

RACCORDEMENT 

S2 / 2016   

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36MVA au poste 

source de GONNEVILLE 
En service (clos) 2017 S2 / 2021   

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36MVA au poste 

source de TILLEUL 
En service (clos) 2016 S1 / 2017   

 

Travaux réalisés par Enedis sur le réseau public de distribution 

Ouvrage Etat d'avancement 

Mise en service 

indiquée dans 

le S3REnR 

Semestre 

prévisionnel de 

mise en service 

Commentaires 

Création du poste source de BOOS 90 kV Travaux terminés 
 

S1 2014   

Création du poste source de FORGES LES EAUX 

90 kV 
Travaux terminés 

 
S2 2014   

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36 MVA 

au poste source de TILLEUL 
Travaux terminés 

 
S1 2017   

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36 MVA 

au poste source de GONNEVILLE 
Travaux terminés 

 
S2 2021 

APO obtenu pour 3 TR 
Obtention PC 12/2018 

(après 3 refus) 

Ajout d'un transformateur 90/20kV de 36 MVA 

au poste source de BOURBEL 
Travaux terminés 

 
S2 2016   

 

 

 



 

32 

 

3.2 Avancement des travaux du S3REnR 

 

Travaux de création réalisés par RTE  

Ouvrage créé 
Repère 

carte 

Seuil de 

déclenchement 

Etat 

d'avancement 

Semestre 

prévisionnel 

de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 

dans le 

S3REnR en 

k€ 

Coût 
prévisionnel 

actualisé au 

31/12/2022 

(TP12a) en 

k€ 

Coûts 

estimés au 

31/12/2022 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 

au 

31/12/2022 

en k€ 

Projet 

engagé 
Commentaires 

Création d'un TR de 36 MVA  au 

poste de BUQUET 
2 OUI En service S2 / 2022 50 58 52 42 OUI 

30/12/22 

ENEDIS réalise les prestations HT 

via la conv racc. 
Transformateur Y413 (qui 

deviendra Y416) = travaux réalisés 

Mise en conduite de ce transfo 

(appelé Y416) effectuée en octobre 

2022 

Reliquat sur MAJ des plans en 

03/2023 

Création d'un TR de 36 MVA  au 

poste d'ENVERMEU 
3 OUI En service S2 / 2017 50 58 80 80 OUI   

CRÉATION D'UN TR DE 36 MVA 

ET D'UNE 1/2 RAME AU POSTE 

DE GONNEVILLE 
 

NON 
Travaux 

transférés 

Seuil non 

atteint 
50 58 58 34 NON   

CTRP_ENEDIS_AUMALE_Ajout_

TR  
OUI 

Avant-projet 

détaillé 
S2 / 2023 50 58 71 19 OUI 

Ouverture de chantier le 24/04/23 

et MEC le 31/08/23 
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Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage créé 
Seuil de 

déclenchement 
Etat d'avancement 

Semestre 

prévisionnel 

de mise en 

service 

Coût 

prévisionnel 

indiqué dans 
le S3REnR en 

k€ 

Coût 

prévisionnel 

actualisé au 

31/12/2022 

(TP12a) en 

k€ 

Coûts 

estimés au 

31/12/2022 

en k€ 

Sommes 

déjà 

dépensées 

au 

31/12/2022 

en k€ 

Projet 

engagé 
Commentaires 

ANDELYS : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

BUQUET : Création 1 

transformateur 36MVA et 1 
1/2 rame 

OUI Travaux engagés S1 2023 1403 1623 2200 2064 OUI 

Besoin de création d'un nouveau bâtiment 

pour ajout de la 1/2 rame avec déplacement 
de gradins de condensateurs.  

BOURBEL : Création 1 1/2 

rame 
OUI En service S2 2016 356 412 197 197 OUI 

Coût salle HTA et contrôle commande 

imputés sur une affaire non SRRRER.  

BOURGAY : Création 1 1/2 

rame 
OUI En service S1 2022 356 412 1434 1434 OUI 

Besoin de création d'un nouveau bâtiment 

pour ajout de la 1/2 rame. Création d'une 

plateforme impliquant la création d'un bassin 

d'infiltration, création d'une piste légère et 

modification de la clôture pour l'ajout du 

bâtiment. Bouclage de la demi-rame S3REnR. 

Impacts adaptation contrôle commande mini-

PCCN 

CHAPELLE REANVILLE : 

Création 1 1/2 rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
307 355 355 

  
  

CRIQUET : Création 1 1/2 
rame 

NON 
En attente du seuil 
de déclenchement  

356 412 412 
  

  

DAMVILLE : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

ECRAINVILLE : Création 1 

1/2 rame 
OUI 

Avant-projet 

détaillé 
S2 2024 307 355 880 69 NON 

Besoin de création d'un nouveau bâtiment 

pour ajout de la 1/2 rame. Dévoiement des 

câbles condensateurs et transformateur 

services auxiliaires pour implantation du 

nouveau bâtiment.  

ENVERMEU : Création 1 

transformateur 36MVA et 1 

1/2 rame 

OUI En service S2 2017 1403 1623 2002 2002 OUI 

Adaptation contrôle commande, 

uniformisation  esthétique bâtiments 

(conformité PLU) 

ETREPAGNY : Création 1 1/2 
rame 

NON 
En attente du seuil 
de déclenchement  

356 412 412 
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ETREPAGNY : Création 1 1/2 

rame 
NON Travaux transférés 

 
0 0 0 

 
NON Transfert vers AUMALE 

AUMALE : Création 1 1/2 

rame 
OUI Travaux engagés S2 2023 356 412 400 32 OUI Transfert depuis ETREPAGNY 

GANTERIE : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

GONNEVILLE : Création 1 

1/2 rame 
OUI En service S2 2019 356 412 637 637 OUI 

Impact zone inondable nécessitant la 

surélévation du GC (le PC impose la rehausse 

du GC des bancs TR et bâtiment).  

GONNEVILLE : Création 1 

transformateur 36MVA 
NON Travaux transférés 

 
0 0 717 717 OUI 

Transfert vers AUMALE 

Préparation génie civil futur transformateur 
S3REnR 

AUMALE : Création 1 

transformateur 36MVA 
OUI Travaux engagés S2 2023 1047 1211 2200 429 OUI 

Transfert depuis GONNEVILLE 

 

Agrandissement du poste avec aménagement 

d’une plateforme pour l’ajout du 2ème 

transformateur, adaptation de clôture, 

extension de pistes de circulation, création 

d’un bassin d’infiltration et d’une fosse 

déportée. 

GROUX : Création 1 1/2 
rame 

NON 
En attente du seuil 
de déclenchement  

356 412 412 
  

  

HARCANVILLE : Création 1 

1/2 rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
307 355 355 

  
  

LOGERIE : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

NEUBOURG : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

NONANCOURT : Création 1 

1/2 rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

SERQUIGNY : Création 1 1/2 

rame 
NON 

En attente du seuil 

de déclenchement  
356 412 412 

  
  

TREPORT : Création 1 1/2 

rame 
OUI En service S2 2017 356 412 1391 1391 OUI 

Impacts adaptation contrôle commande  

mini-PCCN, zone inondable (rehausse GC 

bâtiment) + surcoûts traitement des terres 
suite pollution sol métaux lourds + 

hydrocarbure 
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VERNEUIL-SUR-AVRE : 

Création 1 1/2 rame 
OUI En service S2 2022 356 412 938 938 OUI 

Besoin de création d'un nouveau bâtiment 

pour ajout de la 1/2 rame. Contrôle 
commande en ancienne cohabitation. 

Bouclage de la demi-rame S3REnR. Mise en 

place de moyens de réalimentation 

YVETOT : Création 1 1/2 

rame 
OUI Travaux engagés S2 2023 356 412 800 298 OUI 

Chiffrage avec surcout du bâtiment et des 

préconisations de l'étude de sol.  
Raccordement de la 1/2 rame en double 

attache sur les 2 TR. (soit raccordement 

d'une rame) 

Refus de PC dû au risque incendie (prise en 

compte préconisations SDIS). Investigations 

complémentaires suite à la découverte de 

débris d'amiantes lors du terrassement. 
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4. Etat financier du schéma 

Les indicateurs financiers présentés dans ce chapitre sont définis comme suit : 

• Quote-part perçue : elle représente la vision à date des règlements réalisés par les 

producteurs au titre du raccordement de leurs projets. Les installations en service sont 

réputées avoir versé l’intégralité de la quote-part leur revenant, tandis que seule la 

facturation partielle des installations en développement est prise en compte selon leur 

échéancier de paiement ; 

• Quote-part perçue et engagée : montant correspondant à l’intégralité de la quote-part due 

pour le raccordement des projets EnR non diffus en service et en file d’attente inscrits au 

schéma ; 

• Sommes dépensées : il s’agit du cumul des « Sommes déjà dépensées » figurant dans les 

tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Sommes engagées ou dépensées et engagées : total des « sommes déjà dépensées » pour 

les travaux mis en service et des « coûts estimés » pour les travaux engagés figurant dans 

les tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Dépenses estimées : somme du « coût estimé » figurant dans les tableaux détaillés des 

annexes 2 et 3 de tous les travaux de créations de RTE et des GRD. 
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5. Capacités réservées par poste 

Tableau des capacités réservées au 31 décembre 2022 

Poste 
Capacité réservée sur le poste 

(MW) 
Capacité réservée affectée 

(MW) 
Capacité réservée résiduelle(MW) 

LES ANDELYS 22,0 0,4 21,6 

ANTIFER 1,0 0,0 1,0 

AUBERVILLE 4,0 0,2 3,8 

AUMALE 36,8 30,6 6,2 

BOIS-GUILLAUME 3,0 0,2 2,8 

BARETTES 5,0 0,1 4,9 

BARQUET 0,0 0,0 0,0 

BLEVILLE 1,0 0,0 1,0 

BOOS 1,0 0,0 1,0 

BOSCHERVILLE 12,0 9,5 2,5 

BUQUET 42,0 38,3 3,7 

BOURBAKI 5,0 0,2 4,8 

BOURBEL 14,0 13,7 0,3 

BOURGAY 22,0 15,7 6,3 

CHARLES-LAFFITTE 1,0 0,0 1,0 

LA CHAPELLE-REANVILLE 28,0 25,6 2,4 

CAMBOLLE 1,0 0,2 0,8 

LES CAMPEAUX 10,0 0,2 9,8 

CAUDEBECQUET 1,0 0,0 1,0 

CAZERIE 32,0 25,8 6,2 

CLEON 10,0 0,4 9,6 

CORDIEU 0,0 0,0 0,0 

CORNEILLE 1,0 0,2 0,8 

COTONI 4,0 0,0 4,0 

CRIQUET 33,0 0,2 32,8 

DAMVILLE 33,0 20,0 13,0 

DIEPPEDALLE 1,0 0,6 0,4 

DIEPPE 4,0 0,2 3,8 

ECRAINVILLE 22,0 14,8 7,2 

ENVERMEU 43,0 31,0 12,0 

ETREPAGNY 56,0 25,4 30,6 

EVREUX 1,0 0,2 0,8 

FORGES-LES-EAUX 18,0 11,8 6,2 

FECAMP 1,0 0,7 0,3 

FOULONNIERE 3,0 1,5 1,5 

GRAND-COURONNE 1,0 0,0 1,0 

GRAND-QUEVILLY 1,0 0,0 1,0 

GABION 0,0 0,0 0,0 

GAILLON 1,0 0,0 1,0 

GANTERIE 26,0 0,4 25,6 
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GONNEVILLE 60,0 56,1 3,9 

GOURNAY 15,0 12,0 3,0 

LES GROUX 21,0 0,1 20,9 

HOTEL-DIEU 1,0 0,1 0,9 

HARCANVILLE 20,0 7,7 12,3 

LE HAVRE 0,0 0,0 0,0 

LECERF 1,0 0,1 0,9 

LOGERIE 35,0 0,5 34,5 

LOUVET 1,0 0,3 0,7 

MALAUNAY 0,0 0,0 0,0 

MALMAISON 1,0 0,6 0,4 

MANOIR (LE) 6,0 0,3 5,7 

LE MARAIS 1,0 0,0 1,0 

MARNIERE 1,0 0,0 1,0 

MONTIVILLIERS 1,0 0,1 0,9 

NEUBOURG 33,0 13,8 19,2 

NEUFCHATEL 0,0 0,0 0,0 

NONANCOURT 48,0 4,7 43,3 

PONT-DE-L ARCHE 0,0 0,0 0,0 

PONT-AUDEMER 1,0 0,9 0,1 

PORT-JEROME 1,0 0,0 1,0 

PONT-SEPT 5,0 0,0 5,0 

PENLY-POSTE 0,0 0,0 0,0 

ROUEN-LESSARD 1,0 0,0 1,0 

RATIER 0,0 0,0 0,0 

ROUGEMONTIER 0,0 0,0 0,0 

SAINNEVILLE 0,0 0,0 0,0 

SANDOUVILLE 7,0 5,6 1,4 

SERQUIGNY 34,0 21,1 12,9 

SOQUENCE 0,0 0,0 0,0 

ST-PIERRE-DE-BAILLEUL 0,0 0,0 0,0 

ST-ANDRE-DE-L'EURE 13,0 0,3 12,7 

SAINT-JEAN-DE-FOLLEVILLE 0,0 0,0 0,0 

ST-ETIENNE-DU-ROUVRAY 0,0 0,0 0,0 

TILLEUL 27,0 0,1 26,9 

LE TREPORT 18,5 17,2 1,3 

VERNEUIL-SUR-AVRE 30,0 19,4 10,6 

VAUDREUIL 1,0 0,0 1,0 

LA VAUPALIERE 0,0 0,0 0,0 

VIEVRE 14,0 1,3 12,7 

YAINVILLE 1,0 0,0 1,0 

YVETOT 22,3 22,3 0,0 

 


